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QQQuuuoooiii   dddeee   nnneeeuuufff   pppooouuurrr   llleeesss   CCCRRRMMMLLL   ???   

SSSuuuiiittteee   dddeee   lllaaa   CCCSSS   AAADDDCCC   ssspppéééccciiiaaallleee   pppeeesssaaagggeee...   
Depuis la réforme de la traction en 2004 le métier de CRMP a « évolué » pour devenir CRML. Ce 
petit changement annoncé allait être un véritable bouleversement du métier. 
Déjà, SUD-Rail avait pointé du doigt cette énième réorganisation qui avait pour réel objectif de 
déqualifier le métier de CRL afin que les CRML conduisent de plus en plus de trains sur des 
parcours de plus en plus longs. 
Aujourd’hui, c’est le cas dans de nombreux sites.  
 

Le bilan est clair : il y a  de plus en plus de CRML effectuant  
de plus en plus de charge de travail  

 

Non contente d’avoir obtenu déjà beaucoup sur le dos des CRML, la direction s’affranchit des 
quelques règles quelle avait pourtant édicté il y a 6 ans à peine.   
Le pesage, seul mécanisme pouvant limiter les compétences des CRML est de plus en plus mis de 
côté par les directions locales et régionales. 
 

Lors de la mobilisation de décembre 2009, la direction a concédé l’organisation d’une CS ADC 
(commission spécialisé agent de conduite) spéciale sur le sujet. 
SUD-Rail avait de nombreuses questions concrètes. Surement trop car la direction a voulue se 
ŘƻƴƴŜǊ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŜ ǎŜǎ ǊŞǇƻƴǎŜǎΧ 
 

Lors de cette CS ADC, au-delà d’aborder les points généraux nous avons abordé certains 
roulements en détail (une dizaine environ). 
 

SUD-Rail fait le bilan a mi parcours des « négociations » sur le sujet. 
     

 Le pesage cõest quoi ? 
 

Le pesage cõest le fait de calculer les compétences de 
chaque roulement CRML afin de définir des limites. 

A chaque compétence correspond un nombre de point. 
 Au final, le résultat global ne doit pas dépasser 197 
points. 
Exemple de compétence : connaissance dõengin moteur, 

de type de signalisation, de type de circulation, etc. 
 

 

LLLIII AAAIII SSSOOONNN   RRREEEGGGIII OOONNNAAALLLEEE   CCCaaaRRRaaaMMMeeeLLL   nnn°°°444   
  

  

 



Chantiers : 
La réglementation prévoit 1 point par 
chantier (§2 des RT).  
La direction décide finalement d’accorder 1 
pt pour les chantiers ayant jusqu’a 3 
faisceaux, 2 pts entre 3 et 6 et 3 pts au 
dessus. 
Pour SUD-Rail, la réglementation est claire. 
La direction ne doit pas arranger ses règles 
quand bon lui semble. 
 
Engins moteurs de base : 
Normalement, les engins moteurs de base ne 
rentrent pas dans le calcul du pesage. Mais le 
métier a évolué, les engins utilisés aussi. De 
plus en plus, les engins de base ne sont plus 
utilisés dans les roulements, pire encore ils 
sont différents suivant les agents d’un même 
roulement. 
La direction tranche est estime que les engins 
de base seront ceux qui sont le plus utilisés 
dans le roulement. Par contre, si les EM 
‘engins moteurs) sont d’énergie différentes 
un point de plus seront attribués. 
Pour SUD-Rail cõest inadmissible. Par ce 
mécanisme la direction grappille des points 
lui permettant de dépasser le nombre 
maximal. Il nõy a quõen formation initiale 
quõon connait un engin parfaitement.  
 
/ƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻǳǊŀƴǘ Ł ƭΩŞǘǊŀƴƎŜǊ : 
Rien n’était prévu dans la réglementation… 
mais la direction, sous la pression, octroie 
des points lorsque les règles sont différentes. 
Pour SUD-Rail, nous avons réclamé la prise en 
compte de tous les changements de courant 
quel qu’ils soient, car ils impactent 
inévitablement les règles. 
 
Bulletins internationaux : 
Rien n’était spécifié, la direction affirme que 
les bulletins internationaux font parti de la 
formation MA 100… Pour SUD-Rail cõest du 

vent, Il est indispensable de compter cette 
spécificité  
 
Taux de vitesse : 
Le règlement prévoit que le nombre des 
changements de taux de vitesses (RT) des MA 
seulement soient comptabilisés pour évaluer 
la difficulté de la ligne. Et pour les autres 
catégories ? 
La direction décide que ce soit la catégorie de 
train (MA, Me ou HLP) qui impose le plus de 
changement de taux qui soit décompté. 
Pour SUD-Rail, cõest la moindre des choses 
car là encore la direction a gratté des points 
dans de nombreux sites.  
 
Remplacements : 
Tous les agents doivent dépendre d’un 
roulement qui soit pesé. Pour les agents de 
remplacement toutes les missions qui 
peuvent être effectuées doivent être affecté 
à un tableau qui est pesé comme les autres 
roulements ; il défini les seules missions que 
ces agents peuvent faire. 
Pour SUD-Rail, tous les agents doivent être 
en roulement. La r®serve ­a nõexiste pas ! 
 
Trains grands axes : 
Les CRML ne devaient pas effectuer des 
trains grands axes. La direction le réaffirme. 
Pour SUD-Rail, au-delà des mots il faut 
respecter les règlements. Tous les roulements 
CRML qui ont des trains grands axes doivent 
être revus le plus vite possible.   
 
Contre voie : 
La direction n’a pas répondus sur le sujet. 
Pour SUD-Rail, il est indispensable de 
connaitre la contre voie a d®faut dõun autre 
mode de circulation a contre sens. Sinon, en 
cas d’incident comment le CRML doit réagir ? 
Rester sur place sans rien pouvoir faire ? 
NON ! 

 

 
Pour SUD-wŀƛƭ ƭŜ ŘƻǎǎƛŜǊ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŎƭƻǎΦ [ŀ ŘƛǊŜŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ ƻǳǾǊƛǊ ƭŜǎ 
yeux et revenir à une situation normale. Les CRML ne sont pas les 
dindons de la farce ; ceux à qui on demande beaucoup et à qui on 

ne donne rien. 
 

Si dõautres baissent les bras,                                         

SUD-Rail se retrousse les manches  ! 

 

Pour SUD-Rail   
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